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AIDE-MEMOIRE POUR LES ARBITRES – OCTOBRE 2009 
 

Ce document regroupe les consignes de la CNA visant à éradiquer les comportements  

suivants : 
- Anti-jeu du défenseur 
- Non-respect des décisions arbitrales 

- Simulations 
- Violence 

 

Carton 

jaune 

Action du défenseur sur l’attaquant alors qu’il est pris de vitesse 

Coup de crosse dans les protège-tibias 
Taper la crosse d’un adversaire avec une crosse décollée du sol 

Pousser ou tenir un adversaire (pas de main posée sur l’adversaire) 
Bouger la balle après qu’une faute ait été sifflée contre sa  propre équipe 
Garder la balle dans la crosse alors qu’un coup-franc est accordé à l’équipe adverse 

Ne pas se mettre à 3m 
Obstruction intentionnelle à l’égard d’un adversaire 
Simuler une blessure 

Simuler après avoir subi une faute de la part d’un adversaire 

Carton 

bleu 

Protester contre l’arbitre 

Se diriger de façon agressive ou intempestive vers un adversaire, arbitre … 
Manifester publiquement son désaccord avec les arbitres par paroles ou gestes 
Saisir, bousculer ou charger un adversaire dangereusement 

Pousser violemment un adversaire contre la balustrade 
Faire tomber un adversaire 
Coup de crosse au-dessus des protège-tibias (genoux, mains, bras, tronc) 

Croc en jambe à un adversaire 
Crocheter le patin d’un adversaire même sans intention et même si ce joueur ne 
tombe pas 

Crocheter ou donner un coup par derrière sur la crosse d’un adversaire l’empêchant 
ainsi de tirer à la cage 

Carton 

rouge 

Menaces, insultes (en français ou en langue étrangère), agressions, gestes obscènes, 
crachats, … 
Provocations avec des gestes ou expressions racistes 

Frapper violemment un adversaire 
Patiner directement vers un adversaire et le faire tomber 
Pratiquer des actes violents et brutaux 
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QUELQUES PRECISIONS QUANT AUX DECISIONS A PRENDRE 

FACE A CERTAINES SITUATIONS 
 
Règle de l’avantage : il faut laisser l’avantage si cela profite vraiment à l’équipe qui attaque. 
Etre encore en possession de la balle ne signifie pas forcément qu’on laisse l’avantage. Il est 

préférable de siffler une faute et de la sanctionner le cas échéant pour montrer que l’on a 
bien vu la faute et que l’on ne veut plus revoir cela plutôt que de laisser l’avantage sous 
prétexte que l’attaquant a encore la balle. Bien sûr si l’attaquant va au but, on laisse jouer et 

on revient à la faute ensuite pour mettre un carton 
 
Si, sur un pénalty, un joueur de l’équipe qui tire part trop tôt, il faut annuler le pénalty et 

donner coup-franc indirect aux adversaires 
 

Pas de feinte de tir sur les coup-francs directs : une prise d’élan oblige un tir frappé sinon 
considéré comme feinte (carton jaune) 
 

Ne siffler les pieds que si le joueur veut dégager (c’est une notion plus « forte » que 
toucher) la balle de façon intentionnelle 
 

Les 5’’ sont comptabilisées dès que la balle passe la médiane. Il faut compter les 5’’, mais 
faire preuve d’indulgence si la balle est relancée à la 5e seconde  
 

Si les joueurs ne respectent pas les 3m, il faut avertir et sortir les cartons. Si la situation se 
reproduit, il faut sortir les cartons directement. Il n’y a que comme ça que nous aurons des 
équipes disciplinées 

 
Idem lorsque les joueurs poussent ou conservent la balle après qu’une faute ait été sifflée. Il 
faut prendre l’exemple du hand-ball : quand la faute est sifflée, le joueur laisse la balle sur 

place et va se placer en défense. Les joueurs ne se disciplineront que si ces comportements 
sont sanctionnés par des cartons 

 
Les blocs sont autorisés désormais ; ils sont valables si le joueur ne rentre pas 
volontairement dans le défenseur. Si c’est le défenseur qui rentre volontairement dans 

l’attaquant, il n’y a pas faute de l’attaquant 
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Les joueurs ou le staff n’ont pas le droit de contester les décisions arbitrales. S’il y a une 
contestation, il est nécessaire de sanctionner par un carton bleu. Ces comportements 

néfastes vont disparaître très rapidement des terrains si les joueurs sont sanctionnés à 
chaque fois ; la volonté du CNRH et de la CNA est d’avoir un sport plus propre, plus 
exemplaire et plus présentable. 
 
 
 


